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Description

[0001] L’invention concerne un jeu d’adresse et plus
particulièrement un dispositif modulable pour jeu
d’adresse.
[0002] Les dispositifs pour jeu d’adresse utilisant une
balle telle qu’une balle de football sont généralement en-
combrants et difficilement transportables. C’est le cas
notamment des cages de football aussi petites soient-
elles.
[0003] Il est connu des cages de football pliables de
taille réduite, mais celles-ci ne présentent pas une bonne
tenue au sol et présentent une certaine fragilité.
[0004] De plus, les dispositifs généralement connus
pour des jeux d’adresse utilisant une balle ne présentent
aucune possibilité de modulation de forme, que le dis-
positif soit prévu pour une balle de petites dimensions
comme une bille ou de grandes dimensions comme une
balle de football. Il n’est donc possible de jouer que d’une
seule manière à ces jeux d’adresse.
[0005] L’invention propose un dispositif pour jeu
d’adresse permettant de pallier les inconvénients men-
tionnés ci-dessous. L’invention propose notamment un
dispositif pour jeu d’adresse modulable de manière à,
d’une part, être facilement transportable et, d’autre part,
offrir des configurations différentes du dispositif pour
jouer à des jeux d’adresse différents.
[0006] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
dans un mode de réalisation un dispositif modulable pour
jeu d’adresse comprenant une pluralité de modules par-
tiellement annulaires aptes à être assemblés ensemble
de manière réversible pour former un logement concave
ouvert délimitant une zone cible.
[0007] La zone cible du dispositif pour jeu d’adresse
est définie par le logement concave ouvert formé par
l’assemblage des modules composant le dispositif. Se-
lon le nombre de modules utilisé et la configuration d’as-
semblage des modules le logement concave peut être
soit uniquement ouvert vers le haut du dispositif, soit
ouvert vers le haut et sur une portion latérale.
[0008] Lorsque les modules sont assemblés de ma-
nière à former un anneau fermé, le logement concave
est ouvert seulement dans une direction définie par l’axe
de rotation de l’anneau. Dans un tel cas, si le dispositif
est posé sur le sol, le logement concave est ouvert uni-
quement vers le haut.
[0009] Lorsque les modules sont assemblés de ma-
nière à ne former qu’une portion d’anneau, le logement
concave est ouvert à la fois selon la direction définie par
l’axe de rotation de l’anneau et selon une direction radiale
sur une portion d’arc dépourvue de modules. De cette
manière, il est possible de réaliser une cage de football
par exemple.
[0010] La réversibilité de l’assemblage permet de
monter et de démonter à volonté le dispositif pour le
transporter ou l’assembler selon une configuration diffé-
rente selon le jeu d’adresse souhaité.
[0011] Les modules sont préférentiellement identiques

de manière à faciliter l’assemblage du dispositif.
[0012] Chaque module comprend une forme partielle-
ment annulaire, c’est-à-dire une forme définie par deux
arcs de cercles de rayons différents mais sous-tendus
par un même angle au centre.
[0013] De préférence, chaque module décrit une por-
tion annulaire s’étendant entre deux arcs de cercle sous-
tendus par un même angle au centre compris entre 10°
et 180°, et de préférence par un angle au centre de 45°.
[0014] Selon les dimensions du module, la portion an-
nulaire peut couvrir un angle au centre plus ou moins
important. Si un module possède de grandes dimen-
sions, telles que par exemple une longueur radiale d’en-
viron 50 cm, l’angle au centre sur lequel s’étend la portion
annulaire sera inférieur à 60° et de préférence inférieur
ou égal à 45° pour réduire l’encombrement du module.
[0015] En revanche si le module possède des dimen-
sions plus petites, comme par exemple une longueur ra-
diale d’environ 10 cm, l’angle au centre sur lequel s’étend
la portion annulaire peut s’étendre sur 180°.
[0016] Avantageusement, chaque module peut com-
prendre une face principale décrivant la portion annulaire
et deux faces latérales s’étendant chacune dans la di-
rection d’un rayon d’arc de la portion annulaire et dispo-
sées chacune orthogonalement et à une extrémité de la
face principale, au moins une des faces latérales de cha-
que module comportant au moins un logement de récep-
tion d’un élément d’assemblage.
[0017] Les logements de réception prévus dans au
moins une des faces latérales de chaque module per-
mettent d’insérer un élément d’assemblage, tel qu’un er-
got, pour solidariser latéralement deux modules adja-
cents et ainsi former au moins une portion d’anneau.
[0018] L’élément d’assemblage peut être indépendant
des faces latérales des modules. L’élément d’assembla-
ge peut être réalisé sous une forme complémentaire des
logements de réception de manière à maintenir deux mo-
dules adjacents accolés et empêcher tout écartement
des modules dans un plan orthogonal aux faces latéra-
les.
[0019] Par exemple, si les logements sont réalisés
sous la forme d’une fente ouverte sur un côté des faces
latérales d’un module, l’élément d’assemblage peut pos-
séder une forme relative en U avec des dimensions lui
permettant d’avoir sa partie inférieure insérée dans les
logements de réception et les deux parties latérales or-
thogonales à la partie inférieure suffisamment grande
pour s’étendre au-delà de la fente et être en appui contre
une partie d’une face latérale.
[0020] Au moins une face latérale de chaque module
peut avantageusement comprendre un élément d’as-
semblage comportant un ergot en saillie apte à coopérer
avec un logement de réception d’un module adjacent de
manière à solidariser latéralement deux modules adja-
cents.
[0021] L’ergot d’assemblage en saillie de la face laté-
rale peut comprendre une première portion orthogonale
à la face latérale destinée à être insérée dans un loge-
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ment de réception, et une seconde portion orthogonale
à la première portion, c’est-à-dire parallèle à la face la-
térale, couplée à une extrémité de la première portion.
La seconde portion est séparée de la face latérale par la
première portion de manière à former une butée empê-
chant le module adjacent dont le logement de réception
coopère avec l’ergot d’assemblage de s’écarter du pre-
mier module dans un plan orthogonal aux faces latérales.
[0022] Une face latérale peut comprendre à la fois un
logement de réception configuré pour coopérer avec un
ergot d’une face latérale d’un module adjacent et un ergot
d’assemblage configuré pour coopérer avec un logement
de réception de la face latérale du module adjacent.
[0023] Les deux faces latérales de chaque module
peuvent également comprendre au moins un orifice de
solidarisation verticale apte à recevoir un élément tel
qu’un pion pour solidariser deux modules adjacents dans
une direction parallèle au plan des faces latérales.
[0024] Les orifices de solidarisation verticale sont réa-
lisés dans les faces latérales de chaque module de sorte
qu’ils soient en regard d’un orifice de solidarisation d’une
face latérale d’un module adjacent lorsque deux modules
sont assemblés.
[0025] De préférence, les deux faces latérales d’un
module possèdent chacune une forme triangulaire, la fa-
ce principale du module s’étendant, d’une part, entre un
premier côté de chacune des deux faces latérales, et,
d’autre part, entre un premier arc de cercle et un second
arc de cercle de centre identique, d’angle au centre iden-
tique et de rayons différents, et chaque module com-
prend une face interne concave adjacente à la face prin-
cipale et s’étendant entre un deuxième côté de chacune
des deux faces latérales du module le long du premier
arc de cercle, de manière à former une face interne sur
le premier arc de cercle, le rayon du premier arc de cercle
étant plus petit que le rayon du second arc de cercle, et
obtenir au moins une partie d’anneau tronconique lors-
que des modules sont assemblés ensemble.
[0026] La forme tronconique de l’anneau permet, lors-
que l’anneau est fermé, de permettre à un objet roulant
arrivant en contact d’un module du dispositif de continuer
sa course jusque dans le logement concave si son éner-
gie est suffisante pour monter la pente et de maintenir
cet objet dans le logement concave.
[0027] Chaque module peut avantageusement com-
prendre un épaulement sur la face interne du module,
l’épaulement comportant au moins un orifice de fixation
apte à recevoir une tige de fixation pour sécuriser une
superposition d’au moins deux modules.
[0028] En superposant plusieurs modules il est possi-
ble de réaliser une paroi verticale sur au moins une partie
du dispositif. Cette paroi verticale permet d’offrir une sur-
face d’arrêt plus haute que la face interne d’un module.
Ainsi, il est possible de réaliser un dispositif ayant une
forme de cage de football avec une première portion d’an-
neau ouverte sur l’avant constituée d’une pluralité de mo-
dules assemblés dans un même plan orthogonal aux fa-
ces latérales des modules, et une pluralité de portions

d’anneau supplémentaires superposées sur la première
portion de manière à définir une paroi verticale s’étendant
au-dessus de seulement une partie de la première por-
tion annulaire.
[0029] Il est également possible de superposer et d’as-
sembler plusieurs anneaux fermés de manière à définir
un logement concave de forme cylindrique plus ou moins
grand.
[0030] Le dispositif peut également comprendre un
plateau central circulaire configuré pour être inséré dans
le logement concave. Le plateau central inséré dans le
logement concave peut ainsi améliorer la rigidité du dis-
positif.
[0031] De préférence, le plateau central est configuré
pour être solidarisé avec chaque module. Il peut com-
prendre par exemple des éléments coopérant avec les
orifices de fixation des modules.
[0032] Avantageusement, le plateau central peut com-
prendre une face inférieure et une face supérieure, la
surface supérieure comportant des moyens adhésifs
permettant d’agripper un objet comportant des moyens
complémentaires adhésifs.
[0033] De cette manière, lorsqu’un objet comprenant
des moyens complémentaires adhésifs est mis en con-
tact avec la face supérieure du plateau central, l’objet est
maintenu dans le logement concave. Les moyens adhé-
sifs peuvent être une bande velcro® comprenant une
pluralité de petits crochets souples aptes à accrocher les
boucles d’une balle de tennis ou les alvéoles d’une balle
en mousse par exemple.
[0034] Le plateau central peut être réalisé au moins en
2 parties distinctes assemblables. En divisant le plateau
central en une pluralité de parties, son transport est fa-
cilité.
[0035] En outre, il est possible de n’utiliser qu’une par-
tie du plateau central. Par exemple, lorsque les modules
du dispositif sont assemblés pour ne former qu’une por-
tion d’anneau, il est possible de n’utiliser qu’une partie
du plateau de manière à réduire la surface occupée par
le dispositif.
[0036] Avantageusement, au moins un module peut
comprendre au moins une dépression apte à recevoir un
objet sphérique.
[0037] Les dépressions sont réalisées de préférence
sur la face principale du module. Les dépressions offrent
des zones cibles supplémentaires.
[0038] Le dispositif peut avantageusement compren-
dre des couvercles aptes à couvrir les dépressions des
modules de manière à former une face principale de mo-
dule plane.
[0039] Les couvercles coopérant avec les dépressions
permettent ainsi de moduler de manière réversible la
configuration des modules et donc du dispositif pour offrir
un nombre variable de zones cibles et des formes varia-
bles de zones cibles.
[0040] Le dispositif peut posséder des dimensions
adaptées selon l’objet destiné à être logé dans les zones
cibles, les zones cibles comprenant la zone cible conca-
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ve ouverte et les dépressions. Le dispositif et les zones
cibles peuvent ainsi avoir des dimensions réduites per-
mettant la réalisation d’un dispositif pour jeu d’adresse
selon un mode de réalisation destiné à coopérer avec
des billes de l’ordre du centimètre ou de quelques cen-
timètres ou des dimensions plus importantes permettant
la réalisation d’un dispositif pour jeu d’adresse selon un
mode de réalisation destiné à coopérer avec une balle
de foot.
[0041] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de plusieurs modes de réalisation, nullement limi-
tatifs, et des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente, de manière schématique, une
vue en perspective d’un module d’un dispositif mo-
dulable pour jeu d’adresse selon un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 2 représente une vue de dessous de deux
modules de la figure 1 adjacents assemblés selon
un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective d’un dis-
positif modulable pour jeu d’adresse selon un pre-
mier mode de réalisation ;

- la figure 4 illustre une vue en perspective d’un dis-
positif modulable pour jeu d’adresse assemblé selon
un deuxième mode de réalisation ;

- la figure 5 illustre une vue de dessus d’un dispositif
modulable pour jeu d’adresse selon un troisième mo-
de de réalisation.

[0042] Sur la figure 1 est présentée schématiquement
une vue en perspective d’un module 1 d’un dispositif mo-
dulable pour jeu d’adresse selon un mode de réalisation
de l’invention.
[0043] Le module 1 comprend une face principale 2,
deux faces latérales 3 et 4 et une face interne 5 définis-
sant une portion d’anneau tronconique.
[0044] Chaque face latérale 3 et 4 comporte une forme
triangulaire avec un premier côté, respectivement réfé-
rencé 31 et 41, définissant une arête de la face principale
2, un second côté, respectivement référencé 32 et 42,
définissant une arête de la face interne 5, et un troisième
côté, respectivement référencé 33 et 43, définissant une
arête inférieure. Les plans dans lesquels chacune des
faces latérales 3 et 4 est orientée comprennent l’axe de
rotation O de l’anneau tronconique dont le module 1 défini
une portion.
[0045] La face principale 2 est plane. Elle s’étend entre
le premier côté 31 de la première face latérale 3 et le
premier côté 41 de la seconde face latérale 4, orthogo-
nalement aux plans des faces latérales 3 et 4. La face
principale 2 est en outre délimitée radialement par un
premier arc de cercle C1 et un second arc de cercle C2.
Le centre des deux arcs de cercle C1 et C2 est identique
et est confondu avec l’axe de rotation O. Le rayon R1 du
premier arc de cercle C1 est plus petit que le rayon R2
du second arc de cercle C2. La face principale 2 définit

ainsi une portion de surface annulaire.
[0046] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
1, les deux arcs de cercles C1 et C2 sont sous-tendus
par un même angle au centre α de 45°.
[0047] La face interne 5 est adjacente à la face princi-
pale 2 et possède une arête 51 commune avec la face
principale 2. La face interne 5 s’étend entre le deuxième
côté 32 de la première face latérale 3 et le deuxième côté
42 de la seconde face latérale 4. La face interne 5 pos-
sède une forme concave et s’étend le long du premier
arc de cercle C1.
[0048] Le module 1 définit ainsi une portion d’anneau
tronconique.
[0049] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
1, la première face latérale 4 comprend des logements
6 de réception aptes à coopérer avec des ergots 7 d’as-
semblage d’un module adjacent. La seconde face laté-
rale 4 comprend des ergots 7 d’assemblage en saillie
destinés à coopérer avec des logements 6 de réception
d’un autre module adjacent.
[0050] Dans un cas où deux modules possédant une
surface annulaire couvrant un angle au centre de 180°
sont assemblés, les logements 6 de réception d’un pre-
mier module 1 coopèrent avec les ergots 7 d’assemblage
d’un second module 1 tandis que les ergots 7 du premier
module 1 coopèrent avec les logements 6 de réception
du second module 1.
[0051] La figure 2 représente une vue de dessous de
deux modules 1 de la figure 1 adjacents et assemblés
ensemble. Comme illustré sur les figures 1 et 2, le loge-
ment 6 de réception réalisé sous la forme d’une fente
ouverte sur le troisième côté 33 de la première face la-
térale 3 est réalisé de manière à permettre l’insertion
d’une première portion 71 d’un ergot 7 d’assemblage.
[0052] La première portion 71 de chaque ergot 7 d’as-
semblage en saillie de la seconde face latérale 4 s’étend
orthogonalement à la seconde face latérale 4 et possède
une dimension dans une direction parallèle au plan de
la seconde face latérale 4 permettant son insertion dans
un logement 6 de réception.
[0053] A l’extrémité de sa première portion 71 opposée
à l’extrémité jointe à la seconde face latérale 4, chaque
ergot 7 d’assemblage comporte une seconde portion 72
s’étendant orthogonalement à la première portion 71,
c’est-à-dire parallèlement à la seconde face latérale 4.
La seconde portion 72 est séparée de la seconde face
latérale 4 par la première portion 71 de manière à former
une butée empêchant deux modules 1 adjacents de
s’écarter l’un de l’autre dans un plan orthogonal aux faces
latérales 3 et 4.
[0054] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention lorsque le dispositif comprend des faces latérales
de modules pourvues seulement de logements de récep-
tion, et des éléments d’assemblage indépendants des
faces latérales et réalisés sous une forme complémen-
taire des logements de réception de manière à maintenir
deux modules adjacents accolés et empêcher tout écar-
tement des modules dans un plan orthogonal aux faces
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latérales. Les éléments d’assemblage indépendants
peuvent par exemple posséder une forme relative en U
avec des dimensions leur permettant d’avoir une partie
inférieure insérée dans les logements de réception et
deux parties latérales orthogonales à la partie inférieure
suffisamment grandes pour s’étendre au-delà des fentes
des logements de réception et être en appui contre une
partie d’une face latérale.
[0055] On ne sort pas non plus du cadre de l’invention,
lorsque les faces latérales des modules comprennent à
la fois au moins un logement de réception configuré pour
coopérer avec un ergot d’une face latérale d’un module
adjacent et au moins un ergot d’assemblage configuré
pour coopérer avec un logement de réception de la face
latérale du module adjacent.
[0056] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1 et 2, pour solidariser verticalement deux modules
adjacents assemblés ensemble, chaque face latérale 3
et 4 d’un module 1 comprennent des orifices de solida-
risation 8 verticale. Les orifices de solidarisation 8 sont
réalisés de sorte qu’un orifice de solidarisation 8 de la
première face latérale 3 d’un premier module 1 soit en
regard d’un orifice de solidarisation 8 de la seconde face
latérale 4 d’un second module 1 adjacent au premier mo-
dule 1 comme illustré sur la figure 2.
[0057] Les orifices de solidarisation 8 coopèrent avec
des pions ou bien des vis 9 et des écrous 10 comme cela
est illustré sur la figure 2 de manière à empêcher tout
mouvement dans un plan parallèle aux plans des faces
latérales 3 et 4.
[0058] La face interne 5 d’un module 1 comprend un
épaulement 11 réalisé à partir d’une arête 52 opposée à
l’arête 51 commune à la face interne 5 et à la face prin-
cipale 2. L’épaulement 11 s’étend sur toute la longueur
de la face interne 5. L’épaulement 11 est en saillie et
s’étend orthogonalement à la face interne 5 vers l’axe de
rotation O. Dans le mode de réalisation illustré sur la
figure 1, l’épaulement 11 comprend un retour 12 parallèle
à la face interne 5 et disposé sur l’extrémité libre 110 de
l’épaulement 11.
[0059] L’épaulement 11 comprend dans ce mode de
réalisation un orifice de fixation 13 permettant de fixer le
module 1 à un plateau central 14 comme illustré par
exemple sur la figure 3.
[0060] La figure 3 illustre une vue en perspective d’un
dispositif modulable pour jeu d’adresse selon un premier
mode de réalisation.
[0061] Dans ce premier mode de réalisation, huit mo-
dules 1 possédant une face principale 2 définissant une
portion de surface annulaire couvrant un angle α de 45°
sont assemblés ensemble dans un même plan orthogo-
nal aux faces latérales 3 et 4 de chaque module 1 de
manière à former un anneau tronconique fermé avec un
logement 15 concave ouvert vers le haut.
[0062] Le plateau central 14 est réalisé en une partie
et possède une forme circulaire avec des dimensions
adaptées pour insérer le plateau central 14 dans le lo-
gement concave 15. Le plateau central 14 comprend des

orifices périphériques 16 configurés pour être placés en
regard des orifices de fixation 13 des modules 1. Une
fois les orifices périphériques 16 du plateau central 14
positionnés en regard des orifices de fixation 13 des mo-
dules 1, le plateau central 14 peut être solidarisé avec
les modules 1 au moyen de vis et d’écrous par exemple.
[0063] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
3, le plateau central 14 possède des évidements 17 de
manière à économiser de la matière et ainsi réduire les
coûts de production.
[0064] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention, lorsque le plateau est réalisé sous la forme d’un
disque plein, ou lorsqu’il est recouvert d’une surface ad-
hésive telle qu’une bande velcro de manière à maintenir
dans le logement un objet qui y est introduit et comportant
des moyens adhésifs complémentaires.
[0065] La figure 4 illustre une vue en perspective d’un
dispositif modulable pour jeu d’adresse selon un deuxiè-
me mode de réalisation.
[0066] Dans ce deuxième mode de réalisation, douze
modules 1 possédant une face principale 2 définissant
une portion de surface annulaire couvrant un angle α de
45° sont assemblés ensemble de manière à former une
cage de football avec un logement concave 18 ouvert
vers l’avant et le haut.
[0067] Pour réaliser un dispositif pour jeu d’adresse
avec une telle forme, trois portions d’anneau tronconique
19, 20 et 21 sont superposées, les trois portions d’anneau
tronconique 19 à 21 étant formées d’un nombre différent
de modules 1.
[0068] La première portion d’anneau 19 comprend six
modules 1 adjacents assemblés ensemble dans un mê-
me plan orthogonal aux faces latérales 3 et 4 des modu-
les 1 qui le composent. Les six modules 1 assemblés
définissent une portion de 270° d’un anneau tronconique
et une ouverture de 90°.
[0069] La deuxième portion d’anneau 20 est superpo-
sée sur la première portion d’anneau 19. La deuxième
portion d’anneau 20 comprend quatre modules adja-
cents assemblés ensemble dans un même plan ortho-
gonal aux faces latérales 3 et 4 des modules 1 qui le
composent. Les quatre modules 1 assemblés définissent
ainsi une portion de 180° d’un anneau tronconique.
[0070] La troisième portion d’anneau 21 est superpo-
sée sur la deuxième portion d’anneau 20. La troisième
portion d’anneau 21 comprend deux modules adjacents
assemblés ensemble dans un même plan orthogonal aux
faces latérales 3 et 4 des modules 1 qui le composent.
Les deux modules 1 assemblés définissent ainsi une por-
tion de 90° d’un anneau tronconique.
[0071] La superposition des trois portions d’anneaux
19 à 21 permet de réaliser un logement concave 18
ouvert vers l’avant avec une paroi verticale sur une partie
du dispositif. Cette paroi verticale permet d’offrir une sur-
face d’arrêt plus haute que la face interne 5 d’un module
1 de la première portion d’anneau 19 et de réaliser un
dispositif ayant une forme de cage de football.
[0072] Pour maintenir les trois portions d’anneau 19 à
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21 solidaires, les orifices de fixation 8 des modules 1
superposés sont alignés de manière à insérer des tiges
de fixation 22. Les orifices périphériques 16 du plateau
principal 14 sont également alignés avec les orifices de
fixation 8 des modules 1 de la première portion d’anneau
19 de sorte que les tiges de fixation 22 traversent éga-
lement les orifices périphériques 16. De cette manière,
le plateau central 14 et les trois portions d’anneau 19 à
21 superposées sont maintenus ensemble.
[0073] La figure 5 illustre de manière schématique une
vue de dessus d’un dispositif modulable pour jeu d’adres-
se selon un troisième mode de réalisation.
[0074] Dans ce troisième mode de réalisation, le dis-
positif comprend deux modules 1 possédant une face
principale 2 définissant une portion de surface annulaire
couvrant un angle α de 180°. Les deux modules 1 sont
assemblés ensemble de manière à former un anneau
tronconique avec un logement concave 23 ouvert uni-
quement vers le haut.
[0075] Dans ce troisième mode de réalisation illustré
sur la figure 5, la face principale 2 de chaque module 1
comprend trois dépressions 24 conformées pour permet-
tre la réception d’un objet sphérique tel qu’une bille ou
ballon selon les dimensions du dispositif.
[0076] Un plateau central 14 peut être inséré au besoin
dans le logement concave 23.
[0077] Le dispositif de la figure 5 peut comprendre des
couvercles amovibles configurés pour couvrir les dépres-
sions 24 des modules de manière à former une face prin-
cipale 2 de module plane. Les couvercles permettent ain-
si de moduler de manière réversible la configuration des
modules 1 et du dispositif pour offrir un nombre variable
de zones cibles et des formes de zones cibles variables.
[0078] Dans les trois modes de réalisation illustrés sur
les figures 3 à 5, les modules possèdent les mêmes di-
mensions. Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention lorsque les modules ont des dimensions diffé-
rentes, notamment un angle au centre α différent d’un
module à un autre.
[0079] Un module peut avoir par exemple une longueur
radiale, c’est-à-dire une longueur du troisième côté 33
et 43 des faces latérales 3 et 4, d’environ 50 cm, et un
angle au centre α sur lequel s’étend la portion annulaire
compris entre 10° et 90°, notamment de 45° comme il-
lustré sur les figures 1 à 4.
[0080] Dans une variante, le module peut avoir par
exemple une longueur radiale, c’est-à-dire une longueur
du troisième côté 33 et 43 des faces latérales 3 et 4,
d’environ 10 cm, et un angle au centre α sur lequel
s’étend la portion annulaire compris entre 75° et 180°,
comme cela est illustré notamment sur la figure 5.
[0081] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, le dispositif est configuré de manière à compren-
dre une superposition d’une pluralité d’anneaux fermés
de manière à définir un logement concave de forme cy-
lindrique plus ou moins grand.
[0082] L’invention permet ainsi de réaliser un dispositif
modulable pour jeu d’adresse facilement transportable

et présentant différentes configurations possibles pour
jouer à des jeux d’adresse différents.
[0083] On notera enfin que l’invention n’est pas limitée
aux modes de réalisation précédents et que les éléments
d’un mode de réalisation peuvent être combinés à des
éléments d’un autre mode de réalisation.

Revendications

1. Dispositif modulable pour jeu d’adresse comprenant
une pluralité de modules (1) partiellement annulaires
aptes à être assemblés ensemble de manière réver-
sible pour former un logement concave ouvert (15,
18, 23) délimitant une zone cible.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel cha-
que module (1) décrit une portion annulaire s’éten-
dant entre deux arcs de cercle (C1 et C2) sous-ten-
dus par un même angle au centre (α) compris entre
10° et 180°, et de préférence par un angle au centre
(α) de 45°.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel cha-
que module (1) comprend une face principale (2)
décrivant la portion annulaire et deux faces latérales
(3 et 4) s’étendant chacune dans la direction d’un
rayon d’arc (R1, R2) de la portion annulaire et dispo-
sées chacune orthogonalement et à une extrémité
de la face principale (2), au moins une des faces
latérales (3) de chaque module (1) comportant au
moins un logement (6) de réception d’un élément
d’assemblage (7).

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel au
moins une face latérale (4) de chaque module (1)
comprend au moins un élément d’assemblage (7)
comportant un ergot en saillie apte à coopérer avec
un logement (6) de réception d’un module (1) adja-
cent de manière à solidariser latéralement deux mo-
dules (1) adjacents.

5. Dispositif selon l’une des revendications 3 ou 4, dans
lequel les deux faces latérales (3 et 4) de chaque
module (1) comprennent au moins un orifice de so-
lidarisation (8) verticale apte à recevoir un élément
(9) tel qu’un pion pour solidariser deux modules (1)
adjacents dans une direction parallèle au plan des
faces latérales (3 et 4).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 5, dans
lequel les deux faces latérales (3 et 4) d’un module
(1) possèdent chacune une forme triangulaire, la fa-
ce principale (2) du module s’étendant, première-
ment, entre un premier côté (31 et 41) de chacune
des deux faces latérales (3 et 4), et, deuxièmement,
entre un premier arc de cercle (C1) et un second arc
de cercle (C2) de centre (O) identique, d’angle au
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centre (α) identique et de rayons (R1 et R2) différents,
et chaque module (1) comprend une face interne (5)
concave adjacente à la face principale (2) et s’éten-
dant entre un deuxième côté de chacune (32 et 42)
des deux faces latérales (3 et 4) du module (1) le
long du premier arc de cercle (C1), le premier arc de
cercle (C1) étant plus petit que le second arc de cer-
cle (C2).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel cha-
que module (1) comprend un épaulement (11) sur
la face interne (5) du module (1), l’épaulement (11)
comportant au moins un orifice de fixation (12) apte
à recevoir une tige de fixation (22) pour sécuriser
une superposition d’au moins deux modules (1).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un plateau central
(14) circulaire configuré pour être inséré dans le lo-
gement concave (15, 18, 23).

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel le pla-
teau central (15, 18, 23) est configuré pour être so-
lidarisé avec chaque module (1).

10. Dispositif selon l’une des revendications 8 ou 9, dans
lequel le plateau central (15, 18, 23) comprend une
face inférieure et une face supérieure, la surface su-
périeure comportant des moyens adhésifs permet-
tant d’agripper un objet comportant des moyens
complémentaires adhésifs.

11. Dispositif selon l’une des revendications 8 à 10, dans
lequel le plateau central (15, 18, 23) est réalisé au
moins en deux parties distinctes assemblables.

12. Dispositif selon l’une des revendications 8 à 11, dans
lequel au moins un module (1) comprend au moins
une dépression (24) apte à recevoir un objet sphé-
rique.

13. Dispositif selon la revendication 12, comprenant des
couvercles aptes à couvrir les dépressions (24) des
modules (1) de manière à former une face principale
(2) de module (1) plane.
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